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2o. Certificats de publication, -i les bnns ont été i)ubliés

duns d'autres puroiss'es.

3o. Extrait de l'acte de di'ch ou df fn'puHirc du con-
joint décédé, pour les veufa ou les veuves.

4o- Autorimtioa de rOrdimiire pour les va;j;ahonds

rvagi;.

ôo. Dispenses authentiques et exicutics des oi.pîchc-

ments, s'il y a lieu.

(Jo. Acte authentique du cnnsentauent dos, pcr.-onncs

sous lu puissance desquelles les futurs époux sont placés et

qui est souvent exigé par la loi civile, par exemple, pour les

minu'urs, pour les militaires, les agents du service diploma-
tique.

7o.- Licence, quand elle est requise. Ainsi dans la pro-

vince d'Ontario, si le mariage se célèbre avant (pie huit jours

se soient écoulés depuis la première publication, il faut que
les parties contractantes se procurent une licence des officiers

civils prépo.-érf à cet effet.

80. Uilcgation quand le prêtre qui prési(!e au mariage
n'est pas Curé au sens du décret on ne se trouve pas sur le

territoire de sa juridiction.

9o- Autorisation du Curé des futurs quand ils se ma-
rient tous doux en dehors de leur jiaroisse, ou au moins la

future, et sans raison suffisante.

lOo. Certificats de confession en vue du mariage à con-
tracter.

FORMULES DIVERSES.

On y fera les modifications exigées par les circonstances.

8C.—Fo(rmule du certlilcat de confession.

Ego Icfrascrlptus, Parochus ecclesiae N sedens sacra.
mentaliter, testiflcor audivisse O.... M.
trlnrcnium ccntraliendum.

Datum N. . . . die.... mensis.... annl.

Signature.

in oïdine aJ ma-


